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La quête d’une union douanière a conduit les Etats membres de la CE à intégrer dans leur ordre juridique interne de nombreuses dispositions communautaires, parfois au prix de nombreux sacrifices. Le but en vaut la peine, il s’agit de créer « une union sans cesse plus étroite entre les peuples »
. Pour autant, force est de constater que cette union n’est de loin pas parfaite. Elle n’aboutira que lorsque l’harmonisation des droits nationaux sera pleinement réalisée. Or, dans ce domaine, de nombreux efforts restent encore à fournir de la part des Etats. A l’heure actuelle, certains d’entre eux se refusent à sacrifier certains domaines de leur législation interne qui les rendent attractifs. Cette réticence des Etats empêche une intégration plus poussée, certains enjeux semblant en effet supplanter la construction communautaire aux yeux des Etats. 
Il en est ainsi en matière de droit des sociétés. 

Cette situation est paradoxale. La CE vise en effet à créer un espace économique, mais celle-ci ne s’est jusqu’à présent pas montrée capable d’introduire des normes communes à toutes les sociétés. Une sorte de Lex. Societatis d’essence communautaire. Dès lors, il y a autant de formes et de droits des sociétés qu’il y a d’Etats membres différents. Ce phénomène est pervers, puisque associé à la liberté d’établissement, il tend à valoriser encore plus certains Etats dont la législation est plus favorable pour les sociétés, et ce à divers égards. On considère ainsi qu’à l’heure actuelle, l’Irlande réunit certains aspects d’Etat « à fiscalité privilégié
 » pour les sociétés holding, de même que le Luxembourg
. Les ressortissants communautaires sont donc tentés de s’établir dans ces Etats, profitant des carences du droit européen, afin de choisir le régime légal qui leur serait le plus favorable. Ce phénomène, qualifié de « Law Shopping », littéralement « emplette de la loi », est un obstacle indiscutable à l’intégration communautaire. La France souffre déjà de ce phénomène. Les délocalisations se multiplient, et notre législation actuelle tend à décourager les nouveaux investisseurs. Qu’ont à gagner ces pays attractifs puisqu’ils accueillent des sièges sociaux ou des holdings sans véritable substance économique et physique (sauf pour l’Irlande : usines Microsoft, Intel, Dell) et que leurs niveaux d’imposition sur ces entreprises sont plutôt faibles? 

- Des postes qualifiés et des services à haute valeur ajoutée. 

- un afflux de capitaux et de bénéfices qu’ils n’auraient pas eu sans leur système d’exonération.
Toutefois le droit communautaire n’est pas totalement muet concernant le droit des sociétés. Il ne pouvait d’ailleurs en être autrement, sans quoi c’est toute sa cohérence qui s’en trouverait atteinte. Comment pourrait-il envisager de créer un marché unique sans traiter des acteurs qui forment le canevas de l’économie, à savoir les sociétés ?

L’article 293 du traité de Rome est tout de même timide. En effet il ne pose pas clairement d’obligation pour les Etats de créer un droit unique des sociétés
. Dans certains domaines, c’est le juge communautaire qui a dû agir faute pour les Etats d’être suffisamment réactifs. Concernant la reconnaissance de la capacité juridique, c’est ainsi la Cour de justice des Communautés qui s’est chargée d’en imposer le principe, au travers de la jurisprudence Uberseering
. 
Le Conseil a pris le pas avec le Règlement n° 2157/2001 relatif au statut de la société européenne. L’idée est de créer un être juridique européen, détaché de la nationalité, « apatride » comme a pu l’écrire un auteur
. 

L’avènement du marché intérieur nécessite des structures spécifiques pour les entreprises, et ces structures se devaient d’être fondées sur « un droit indépendant des droits nationaux pour éviter le cloisonnement des marchés. L’instrument approprié pour le réaliser, fondé sur le droit européen, est la société anonyme européenne »
.

Ce règlement est l’aboutissement de discussions anciennes, lesquelles se sont toutes soldées par des échecs. Il ambitionne de donner aux sociétés européennes une forme sociale commune à tous les Etats membres, et de lui permettre, au même titre que les ressortissants communautaires, d’user de la libre circulation. 

Bien que ce règlement n’entrera en vigueur qu’à partir de 2004, il pose déjà un certain nombre d’interrogations. En effet, en prévoyant une forme sociétale commune à tous les Etats membres, on peut s’interroger quant à savoir si le phénomène de Law Shopping se poursuivra sous l’empire de la société européenne. Cette dernière parviendra-t-elle à endiguer le phénomène, ou au contraire favorisera-t-elle un peu plus la sélection des législations nationales favorables ? 

L’étude du règlement apporte déjà un premier élément de réponse, dans la mesure où il ne va pas assez loin. Le projet de société européenne, bien qu’ambitieux, demeure une réponse inadaptée au phénomène de Law Shopping (partie I). Ce phénomène a donc vocation à persister, comme en attestent les conséquences pratiques des carences de la sociétés européennes auxquelles on peut s’attendre (partie 2). 
1. La société européenne, une réponse inadaptée au phénomène de Law Shopping
Cela se manifeste à la fois au niveau des objectifs de la SE (partie 1.1) et en raison de l’emprise des droits nationaux sur la SE au détriment du droit communautaire (partie 1.2).
1.1 Des objectifs ne comprenant pas la lutte contre le la shopping

La SE a deux objectifs principaux qui, comme nous le verrons, ne visent pas la lutte contre le Law   shopping. Le règlement ne fait pas allusion à une telle lutte.

1.1.1 L’objectif juridique

Le premier objectif de la SE est juridique : c’est la réalisation de l’intégration économique par des moyens juridiques. Il s’agit de constituer une forme sociale commune à tous les états membres et qui peut circuler librement sur le territoire communautaire.

La SE peut être constituée par différents moyens (article 2 de la proposition de règlement) :Au moyen d’une société holding créée aussi bien à l’initiative de SA que de SARL, lorsque deux sociétés au moins ont leur siège dans des Etats membres différents ou bien si elles ont, depuis au moins deux ans, une société filiale ou un établissement dans un Etat membre autre que celui de leur administration principale ; au moyen d’une filiale commune créée par toutes sociétés au sens de l’article 48 traité CE ou toute entité juridique de droit public ou privée constituée selon le droit d un état membre ; au moyen d une transformation en SE de SA ayant une filiale, depuis au moins deux ans,dans un Etat membre autre que celui de leur siège effectif ; au moyen d une filiale créée par une SE et enfin au moyen d une fusion absorption (la société absorbante prend la forme d une SE) ou d’une fusion par création d une société nouvelle sous forme de SE à l’initiative de SA. Notons que la SE peut participer a la constitution d une autre SE en fusionnant avec des SA ou avec d’autres SE situées dans des Etats membres différents (article 3 paragraphe 1). 
Ainsi, la SE favorise la circulation des sociétés, elle encourage la coopération et le rapprochement des entreprises par delà les frontières des Etats membres.

En outre, la SE est dotée du droit de transférer son siège social d un Etat membre à un autre sans que ce transfert ne donne lieu ni à dissolution ni à création d une personne morale nouvelle (article 8). Cela implique que les sociétés vont bénéficier d une grande mobilité au sein de la communauté et les dirigeants de société pourront plus facilement s’implanter dans les Etats les plus attractifs. Ce principe de mobilité va donc encourager le Law shopping.

Ainsi, l’objectif premier de la SE n est pas de lutter contre le Law  shopping, il est limité à un objectif qui est de favoriser les fusions transfrontalières et la circulation des SE au sein de la communauté, circulation qui va encourager le phénomène du Law shopping.

1.1.2 L’objectif social

Le deuxième objectif de la SE est social : faire participer les salariés à la SE. La SE doit constituer le vecteur d une avancée sociale inspirée du modèle allemand de la cogestion qui confère aux salariés le droit de désigner des représentants siégeant avec voix délibérative dans les organes de direction ou de surveillance de la société concernée, ces représentants pouvant constituer jusqu à la moitié des membres de l’organe de direction.

Le problème est que de nombreux Etats tels le Royaume-Uni et l’Espagne ne souhaitent pas voir instaurer un régime alourdissant la gestion des entreprises. Si une harmonisation des législations n’a pas lieu sur ce point, un Law Shopping s’instituera : en effet, on peut redouter le départ de nombreuses sociétés ayant leur siège en Allemagne en vue d éviter le système de la co-gestion.

Encore une fois, nous pouvons nous apercevoir que la SE n aura pas pour finalité d éviter le Law shopping et qu elle pourra même aller jusqu à encourager un tel phénomène.

Par ailleurs, le phénomène du Law shopping va être de surcroît favorisé par le retrait du droit communautaire à la faveur des droits nationaux.

1.2 D’une société de droit communautaire à une société nationale de type communautaire

1.2.1 D‘ une société de type communautaire…

On est passé d un concept fondé uniquement sur des règles matérielles à une structure organisée suivant une combinaison originale :

En effet, l’avant-projet de convention de 1967 et la proposition de règlement du 30 juin 1970 avaient pour objectif de créer une forme de société régie en totalité par un corps de règles matérielles communautaires. Pour la commission, c’était préférable car le rattachement des sociétés à un Etat national empêchait la concentration d entreprises de différents pays : la société, produit de la fusion devait se rattacher à l Etat. Cette coloration nationale aurait entraîné une certaine réticence de la part des sociétés fusionnantes originaires d un autre pays. De plus, les entreprises devaient être libérées de tout lien avec les législations nationales pour atteindre la taille européenne et les objectifs d un marché. Le souci d éviter tout rattachement à un Etat membre conduisit la Commission à exclure par principe tout recours à une loi nationale. Les premiers projets ont donc tenté de fonder la SE seulement sur des règles matérielles à l exclusion des règles de conflit ou des renvois aux droits nationaux.

1.2.2 …à une société nationale de type communautaire

Malgré la volonté de créer une société détachée des ordres nationaux, les premières tentatives ont mis en évidence la difficulté de s abstraire des droits nationaux : ainsi, l’article 7-2 de la proposition de règlement du 30 juin 70 renvoyait au droit national applicable pour les matières non régies par le statut (droit fiscal, droit de la concurrence, droit du travail….)

En définitive, la commission européenne a élaboré une combinaison mêlant règles matérielles communautaires et renvoi aux dispositions nationales (règles de conflit de loi) : selon le règlement numéro 2157/2001 du 8 octobre 2001, pour les domaines non couverts (la fiscalité, la concurrence, la propriété intellectuelle, l’insolvabilité et certains aspects se rapportant au statut de la SE), les dispositions du droit des Etats membres et du droit communautaire sont applicables.
Quand aux aspects non traités par le règlement, l’article 9 du règlement instaure une hiérarchie du droit applicable à la SE : Selon l article 9, la SE est régie par les dispositions du règlement, par les statuts quand le règlement le prévoit expressément, ou par la loi nationale du siège pour les questions non réglées par le règlement. Il est accordé une compétence subsidiaire à la loi de l’Etat dans lequel la SE a son siège statutaire et son administration centrale. La loi de l’Etat du siège s’entend des dispositions nationales qui seront spécifiquement adoptées en application du règlement communautaire, mais aussi de celles qui s’appliqueront aux SA constituées selon le droit de l’Etat membre en cause. Selon l’article 10, sous réserve des dispositions du règlement, une SE est traitée dans chaque Etat membre comme une SA constituée selon le droit de l’Etat membre dans lequel la SE a son siège. Or, les droits nationaux sont loin d’être harmonisés.
On peut en déduire que la SE sera une SA européenne à variation nationale. La SE sera une société à géométrie variable et il n’existera pas un type uniforme de SE mais un type propre à chaque Etat membre. Il existera 15 formes de SE !! Par conséquent, les dirigeants de SE chercheront a créer un type de SE plutôt  qu un autre, ce qui les incitera à se diriger vers les Etats ou la législation sur les SA est la plus souple. Un Law shopping pourrait donc exister pour localiser le siège des SE dans des Etats attractifs.

2. Les conséquences pratiques : une société européenne impuissante face au phénomène de Law Shopping. 

A force de concessions, le droit communautaire s’est trop effacé au profit des droits nationaux. Cela va se traduire dans la pratique par la persistance de régimes favorables dans certains domaines légaux (partie 2.1). De plus, il y a fort à parier que les faiblesse du règlement risquent d’entraîner la société européenne dans l’indifférence. Elle laissera alors la place libre aux autres sociétés de formes nationales, lesquelles sont déjà animées par le Law Shopping (partie 2.2).
2.1. La persistance de régimes favorables dans certains domaines légaux.

Comme on l’a vu, le renvoi aux législations nationales est courrant. C’est en ce sens que certains auteurs font désormais référence à la SE comme d’une « société de type communautaire »
. Cela pose un certain nombre de problèmes, en ce que la législation de certain Etats membres demeure plus propice à la constitution de sociétés sur leur territoire plutôt que sur celui d’un autre Etat membre. Il en va ainsi en matière de fiscalité, de concurrence, de propriété intellectuelle, des règles relatives au capital et à son évolution, la dissolution et ses conséquences, ou encore de solvabilité.

Cette tendance est particulièrement visible dans deux domaines particulièrement intéressants pour les investisseurs, à savoir le droit fiscal et le droit régissant l’organisation interne des sociétés.

2.1.1. Le phénomène de Law Shopping en matière de fiscalité.

Ce domaine est entièrement régi par la loi de l’Etat dans lequel la société a son siège statutaire et son administration centrale
. En effet, le règlement ne comporte aucune disposition fiscale, contrairement au règlement 2137/85 du 25.07.1985 relatif au groupement européen d’intérêt économique. L’article 40 en prévoit le régime fiscal du groupement
. Il est bien évident que la volonté de faire aboutir la SE a fortement incité les négociateurs du texte à éviter toute cause possible de discorde entre les Etats membres. 

Ce constat est regrettable en ce qu’il confirme le manque d’ambition du droit communautaire en matière de droit des sociétés.

Au départ, le projet comportait des mesures fiscales. En atteste un premier projet de la Commission de 1970, dont l’idée centrale était de mettre au service des entreprises une forme de société transnationale. Ce projet proposait alors un véritable droit des groupes de sociétés et comportait aussi certains aspects d’ordre fiscal bien attrayants puisque le résultat imposable de la société européenne pouvait être calculé après imputation des pertes de ses établissements stables à l’étranger (à l’heure d’aujourd’hui, cette possibilité est offerte aux sociétés holding irlandaises, mais non aux sociétés françaises). Toutefois ce projet a certainement souffert de son originalité, et les nouvelles propositions de 1989 avaient entre temps déjà supprimé le volet fiscal. Au sommet de Nice en décembre 2000, la question du statut fiscal de la SE disparaissait quasiment du débat. On ne s’en étonnera toutefois pas. Les Etats membres se sont toujours montrés réticents à doter la SE d’un régime fiscal spécifique. Deux raisons expliquent facilement une telle attitude.

Tout d’abord, la SE à statut fiscal communautarisé risquait fort de faire concurrence aux formes nationales de sociétés de capitaux, lesquelles rendent certains Etats très attractifs, puisqu’elles profitent de législations préférentielles. Ces Etats n’allaient donc tout naturellement pas défendre un projet qui irait contre leurs intérêts.

D’autre part, la fiscalité directe des entreprises, comme des particuliers d’ailleurs, est un domaine qui relève de la seule compétence juridique des Etats membres
.

Société nationale de type communautaire, la société européenne relève en l’état actuel du droit du même régime fiscal que n’importe quelle autre entreprise multinationale constituée sous forme de société anonyme. Elle sera donc simultanément soumise à la loi fiscale de l’Etat de son siège et du lieu de situation de ses établissements stables. Ce constat est regrettable, puisqu’il n’empêchera pas la propension actuelle des acteurs sociaux économiques à rechercher la meilleure législation applicable à leur égard. On ne peut pas leur jeter la pierre, l’objectif même des sociétés commerciales est de faire de l’argent. Toutefois on peut déplorer le manque d’harmonisation des normes en la matière ainsi que la mauvaise foi de certains Etats qui usent et abusent de leur fiscalité privilégiée. 

On assiste désormais à un véritable phénomène de dumping fiscal. La concurrence que se livre les pays européens dans ce domaine pour accueillir les entreprises, les holdings ou les sièges de multinationales n’est pas nouvelle et, malgré de nombreux rapports et gesticulations, risque de ne pas s’éteindre de si tôt. En 1999, le rapport « Primarolo » épinglait déjà 66 mesures fiscales en faveur des entreprises s’apparentant à du dumping. Huit « excès-anomalie» concernaient les Pays-Bas et sept les paradis fiscaux néerlandais, 5 la Belgique, 5 l’Irlande, 4 le Luxembourg, 2 la France et aucun pour l’Allemagne et le Royaume Uni (même si seize mesures étaient pointées dans des paradis fiscaux dépendant directement de l’Angleterre). Depuis, aucune action n’a été menée et l’ampleur des effets du dumping fiscal a littéralement explosé. Pour exemple, le stock d’investissement étranger aux Pays-Bas est passé de 25 milliards en 1985 à 284 milliards en 2001, idem pour la Belgique et le Luxembourg réunis qui ont progressé de 18 milliards à 482 milliards ainsi que pour l’Irlande qui est passé de 2,6 milliards à 75 milliards, toujours pour la même période. Tous les investisseurs tirent profit de la situation, que ce soit les multinationales américaines, les holdings de tous horizons ou les nouveaux sièges sociaux issus des fusions européennes (exemple : EADS aux Pays-Bas, Arcelor au Luxembourg ou Dexia en Belgique).

En définitive, la SE est, comme ses consoeurs, soumises à quinze statuts fiscaux différents qui plus est concurrents les uns des autres, car les Etats n’hésitent guère à user de tous les éléments de leurs systèmes fiscaux spécifiques ou structurels, pour attirer et garder les investissements et l’activité économique sur leur territoire
. 

2.1.2. Le phénomène de Law Shopping en matière d’organisation interne.

Le Law Shopping risque de s’appliquer dans un autre domaine, celui de l’organisation interne de la SE. En effet, certaines de ses règles communes sont de nature à pousser les investisseurs vers des législations favorables afin de voir se réaliser la société la plus adaptée à leurs besoins.

Il en est ainsi en matière de composition des organes de direction et d’administration. L’article 46 du règlement prévoit que ces membres peuvent être des personnes physiques ou morales, « sauf si les règles applicables aux sociétés anonymes de l’Etat où la SE a son siège ne l’autorise pas »
. Tel est le cas du droit français des sociétés qui interdit à une personne morale d’être membre du conseil d’administration
. Ceci tend à pousser les investisseurs désireux de monter de véritables groupes de sociétés à déserter la France au profit de pays admettant la possibilité pour une personne morale d’être membre des organes de direction et d’administration. 

D’autres part, les règles communes prévoient que les organes de la SE sont tenus d’une obligation de confidentialité, et ce même après la cessation de leur fonction, sauf si la divulgation d’informations sur la SE est exigée ou admise par le droit des sociétés anonymes de l’Etat du siège de la SE. Les investisseurs pourront alors à leur gré choisir encore une fois la pays qui sert le plus leurs intérêts. Si ceux-ci sont de créer une société opaque, ils auront vite fait de choisir un Etat particulier. Au passage on notera que ceci risque fortement de porter atteinte à la transparence dans les entreprises. Depuis les affaires Enron et Worldcom lesquelles ont poussé le législateur français à moderniser son droit des sociétés
, certaines sociétés ont été pointées du doigt, attisant par là même la suspicion à leur égard. Désormais, ces mêmes sociétés seront tentées de fuir le régime français, lequel instaure plus de transparence, et opter pour un régime plus libéral, type anglo-saxon.

Ce phénomène risque d’être d’autant accru par le fait que la responsabilité des membres des organes de la SE est régie par les règles nationales. Le règlement ne définit donc pas un régime communautaire de responsabilité des membres des organes sociaux, ce qui est regrettable compte tenu de la disparité des droits nationaux sur ce point.

Enfin, le phénomène de Law Shopping risque de trouver un écho dans la limitation de la liberté statutaire. En effet, la liberté statutaire est entravée par le double rattachement de la SE à un corps de règles matérielles communautaires et à la loi de l’Etat de son siège. Selon l’article 9 du règlement, la liberté statutaire des parties ne peut s’exprimer pour ce qui est régi par le règlement lorsque celui-ci l’autorise expressément et pour le reste, la liberté statutaire s’exerce dans les mêmes conditions que pour une société anonyme constituée selon le droit de l’Etat membre dans lequel la SE a son siège. 

Or, par ce renvoi à la loi applicable aux sociétés anonymes de l’Etat du siège de la SE, le règlement exclut l’insertion dans les statuts de différentes clauses nécessaires à une coopération satisfaisante et cependant généralement interdites ou limitées par le droit des sociétés anonymes des Etats membres. Cette règle devrait par ailleurs inciter les fondateurs de SE à s’immatriculer dans les Etats membres ayant une législation sur les sociétés anonymes souples. Par exemple, une SE qui emploierait moins de 500 salariés pourrait trouver intérêt à s’immatriculer en Allemagne dont le droit des sociétés connaît depuis une réforme du 4.08.1994 un régime assoupli pour les petites sociétés anonymes. 

Au contraire, le choix du législateur français de ne pas instituer un régime simplifié de société anonyme au profit d’une autre forme simplifiée de société par actions risque en l’occurrence de rendre moins attractif le droit français. 

2.2. Une forme de société imparfaitement adaptée.

Faute d’être attractive, la société européenne risque encore un peu plus de conforter le phénomène de Law Shopping. En effet, elle poussera d’avantage les investisseurs vers des structures nationales de sociétés, lesquelles pratiquent déjà assez largement le Law Shopping.

2.2.1. Le détournement des investisseurs de la société européenne.

On constate que le règlement n’a pas été à la hauteur de ses ambitions. La société européenne apparaît désormais bien pâle par rapport à l’ambition qui avait motivée le projet d’origine. A l’heure où les Etats membres assouplissent leur droit des sociétés en créant des formes simplifiées de sociétés par action qui laissent plus de place à la liberté contractuelle, la société européenne apparaît comme bien rigide. Ceci risque de décourager la création de telles sociétés, et donc a contrario de mettre d’avantage en avant les formes sociales déjà existantes. Or, force est de constater que celles-ci sont animées par la recherche de la législation qui leur est la plus favorable. La tendance à la création des « boîtes aux lettres » au Royaume-Uni est un exemple parmi d’autres. On peut également citer la création de sociétés anonymes sous l’empire du droit néerlandais, lequel pratique une législation fiscale en matière d’imposition des bénéfices propre à la classer parmi les régimes de fiscalité privilégiée
. 

En fait, le principal reproche que l’on peut adresser à la société européenne est également son principal atout. Il s’agit de sa vocation universelle. En effet, comme le manifestent les dispositions de la proposition de règlement sur les organes sociaux, la structure de la société européenne est adaptée aussi bien pour les sociétés faisant appel public à l’épargne que pour les sociétés fermées. A cet égard, la société européenne ne correspond pas aux besoins d’organisation des sociétés fermées de coopération. Celles-ci pourront dès lors être d’avantage tentées de se tourner vers des structures nationales, ce qui suppose qu’elles pourront choisir le droit applicable à elles.

2.2.2. Le champs libre laissé aux sociétés nationales pratiquant le Law Shopping.
Malgré sa vocation universelle, la société européenne n’occulte pas les sociétés nationales. En effet, le règlement ne prévoit pas la suppression des autres sociétés, mais la création d’une forme sociale unique en son genre. Dès lors, les investisseurs seront libres de continuer de fonder une société nationale. Ce faisant, ils pourront pratiquer librement le Law Shopping, sans compter que ces sociétés font l’objet d’une protection accrue du juge communautaire.

En effet, ce dernier tend à restreindre les désavantages liés au mouvement transnationaux des sociétés. Par sa jurisprudence Uberseering
, la qualité juridique est reconnue à une société ayant transférée son siège social réel dans un autre Etat membre. De même, la Cour a pu juger à plusieurs reprises que l’entrave d’un Etat membre à l’encontre d’une société née régulièrement dans un autre Etat membre est contraire au droit d’établissement. Les sièges sociaux réels des sociétés circulent alors librement dans l’espace communautaire et choisissent le droit qui leur sera applicable. Ce phénomène est d’autant facilité par le fait que les sièges réels sont de plus en plus mobiles. 

On peut considérer dès lors que les sociétés nationales bénéficient à l’heure actuelle d’une protection telle, qu’elles suffisent aux attentes des investisseurs. Pourquoi chercher alors à fonder une SE rigide et pour eux inutile ?

Le problème du transfert du siège social statutaire tend également à s’atténuer. En effet, la pratique révèle que les investisseurs, plutôt que de délocaliser leur siège statutaire, créent des filiales et des succursales dans des Etats dont la législation leur est favorable. Cette pratique a pour but de créer des montages complexes de sociétés, dont l’opacité les protège de leurs droits nationaux.

Enfin, le droit communautaire lui-même risque de restreindre les intérêts de la société européenne. On pense notamment au règlement du 29.05.2000
 relatif aux procédures collectives. Celui-ci a révélé ses limites dans son application récente
, et a par là même conforter le phénomène de Law Shopping. En effet, en limitant la procédure collective d’une filiale française d’une société mère anglaise au droit anglais, le juge national a soumis le sort des salariés de la société française aux lois anglaises en la matière. Or, ces dernières sont nettement moins favorables au salarié que notre droit social. C’est l’employeur qui y gagne. A l’avenir, les sociétés seront peut-être tentées de s’implanter au Royaume-Uni et d’ouvrir des filiales dans d’autres Etats membres, afin de profiter du droit anglo-saxon en cas de procédures collectives
.

CONCLUSION : La SE présente à  l’heure actuelle un constat d échec. Toutefois, une évolution n’est pas impossible car l’article 69 du règlement prévoit qu’au plus tard 5 ans après l’entrée en vigueur du Traité, la commission présentera un rapport en vue de combler certaines carences. On pourrait espérer une harmonisation des législations nationales se rapportant aux sociétés anonymes par le moyen de la concurrence des droits nationaux, mais cette harmonisation est utopique : En effet, certains Etats ne le veulent pas car ils y perdraient et d’autres ne peuvent se permettre de rendre leur législation plus souple (par exemple faire une fiscalité plus légère à un coût important pour les Etats).
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